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Xavier de PUYTORAC

2 Rue des PLACES

33310 LORMONT

xavier.depuytorac@wanadoo.fr
06 85 12 97 81

A l’attention des Responsables de Zone
Lormont le 2 Décembre 2003

Messieurs,

Venant d’être nommé responsable de l’arbitrage au sein de la CSNFA, je vous écrit cette première lettre pour vous donner un certain nombre d’informations. Vous me connaissez tous et je suis sur qu’ensemble nous allons faire du bon boulot.

Mon objectif est d’améliorer l’arbitrage dans les années qui viennent.

· Par le nombre (Il n’y a pas assez d’arbitre actuellement)

· Par la qualité (Par une formation plus présente et de qualité)
Les relais que j’ai pour appuyer mes actions et pour transmettre les informations c’est vous messieurs les responsables de zone, et je passerai systématiquement par vous.

De même je préciserai cette démarche à toutes les personnes qui me transmettrai une demande ou une information sans être passé par vous.

Je vous encourage à avoir la même démarche auprès des responsables de l’arbitrage de chaque région qui sont vos relais pour cette même mission.

Vous allez donc recevoir régulièrement de mes nouvelles et n’hésitez pas à m’appeler ou à m’envoyer un mail pour toutes informations ou remarques que vous aurez à faire.

Examen national et régional

Vous avez tous reçu de ma part une disquette qui contient un certain nombre d’éléments.
Il y a entre autres le fichier pour l’examen écrit de l’arbitrage régional et national. Ces examens seront changés chaque année en début de saison (septembre) et je vous les transmettrai. Vous devez transmettre ces éléments à chaque responsable de l’arbitrage de chaque région, puisque ces 2 examens peuvent se passer au championnat régional (décision prise à la dernière commission le 23 novembre 2003) comme au championnat inter zones. 

Par contre même si les examens nationaux peuvent se passer au régional, vous devez en être informés avant, car vous seuls en êtes responsable.

Les examens régionaux, comme avant dépendent du responsable régional et il doit vous transmettre les résultats des examens.

Niveau d’arbitre pour le régional et l’inter zone

Comme ces deux compétitions sont des qualificatifs France, il est conseillé de les faire arbitrer par des arbitres de niveau national et plus.

Nous n’avons pas assez d’arbitres nationaux à ce jour, aussi il est tout à fait acceptable de faire arbitrer des régionaux.

Néanmoins je vous conseille de choisir des arbitres qui ont une certaine expérience.

Il ne faudrait pas que des athlètes se bercent d’illusions, par un arbitrage insuffisamment rigoureux.

Je vais faire en sorte que dés 2004 les finales France soient arbitrées du mieux possible et il serait dommage que des athlètes pas très bien arbitrés dans les régions, se retrouvent surpris à la finale.

Liste de matériels homologués

A la dernière réunion de la commission, il a été décidé de fixer une liste de matériels homologué pour toute la saison 2003/2004. Cette liste qui se trouve en annexe et que je vous demande de diffuser largement, ne sera pas modifié avant septembre 2004.

Cette liste est valable pour les 7 championnats de France, et permettra d’homologuer les records de France. Vous pourrez noter que nous acceptons tous les matériels ayant été homologués à un moment de l’histoire de l’IPF. Nous ne voulons pas obliger les clubs ou les athlètes de niveau national de remplacer leur matériel sous prétexte de non paiement de la taxe IPF par le fournisseur.  

Pour les personnes qui désirent battre un record international, il faudra avoir du matériel homologué par l’IPF. Cette liste IPF change régulièrement (plusieurs fois par an). Aussi, le jour de la finale, vous devrez vous renseigner auprès de moi-même ou sur Internet, pour savoir si votre matériel est conforme.

Liste des arbitres 
En temps que responsable de l’arbitrage, je dois transmettre au CNA (Commission nationale de l’arbitrage) la liste des arbitres à jour, au moins une fois par an.

Je vous demande donc de me transmettre la liste de chaque région de votre zone avant le 31 mars 2004.

Il faut obligatoirement pour la CNA les éléments suivants :

· N° de licence

· Titre (Mademoiselle, Madame, Monsieur)
· Nom

· Prénom

· Niveau (Régional, National, International II, International I)

· Club

Il faudrait de manière facultative mais importante pour moi (surtout pour les nationaux et internationaux)
· l’adresse

· le téléphone (fixe, portable, email etc..)

· l’année de l’examen d’arbitrage

Je compte sur vous pour cette mission, qui va montrer à la CNA (et aux haltéro) notre professionnalisme.
Manuel de l’arbitrage

Il n’est pas à jour. Je vais le réécrire et le proposer à la prochaine réunion de la commission. Il sera en place pour septembre 2004.

Restant à votre disposition, salutations sportives.
Xavier de PUYTORAC

Responsable de l’arbitrage

PS : J’ai demandé à Joseph PIONNER de mettre les infos sur son site.
